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Liasse d’amendements suggérés par Transparency International France sur le PJL simplification de la vie économique




Proposition n° 1 : Rendre obligatoire pour les représentants d’intérêts la déclaration exacte du montant de leurs dépenses de lobbying

ARTICLE ADDITIONNEL

	Après l’article 3 bis

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

« La loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique est ainsi modifiée :

L’article 18-3 est ainsi modifié :

Au 3°, après le mot : « montant », est inséré le mot : « exact ». »



EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a été suggéré par l’ONG anti-corruption Transparency International France.

Il vise à renforcer la transparence des dépenses de lobbying, et à simplifier les obligations déclaratives qui s’appliquent aux organisations représentantes d’intérêts, qui peuvent être notamment des entreprises.

Dans sa version actuelle, la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique prévoit que les organisations qui remplissent les seuils d’obligation d’inscription au répertoire des représentants d’intérêts de la Haute autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) y déclarent notamment le montant annuel de leurs dépenses liées à des actions de représentation d’intérêts.

Le décret d’application n° 2017-867 du 9 mai 2017 relatif au répertoire numérique des représentants d'intérêts a complexifié cette obligation en ajoutant un critère qui n’était pas prévu par la loi : la déclaration de ces dépenses doit être réalisée dans des fourchettes d’estimation imprécises et non par montant précis.

Cette déclaration par fourchettes limite la capacité de la société civile à mesurer avec précision les moyens financiers consacrés à l’influence de la décision publique. De plus, elle n’a pas simplifié les obligations déclaratives puisque dans les faits les représentants d’intérêts doivent d’abord calculer en interne le montant exact des dépenses consacrées à des activités de lobbying, afin de savoir quelle fourchette de dépense déclarer à la HATVP. 

Cet amendement propose donc de supprimer ces déclarations de dépenses de lobbying par fourchettes pour les remplacer par une déclaration exacte du montant dépensé chaque année.





























Proposition n° 2 : Préciser les informations devant être déclarées par les représentants d’intérêts à la HATVP à propos de leurs actions de lobbying

ARTICLE ADDITIONNEL

Après l’article 3bis

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

“L’article 18-2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique est ainsi modifié : 

Après les mots “des dépenses liées à ces actions durant l'année précédente”, insérer les mots : 
 “, la référence, l’objet ou l’intitulé de la décision publique visée, l’identité des responsables publics visés, l’objectif recherché et tout document écrit transmis au responsable public afin de servir cette action” ”

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a été suggéré par l’ONG anti-corruption Transparency International France.
Il vise à renforcer la transparence des actions de lobbying qui doivent être déclarées par les représentants d’intérêts inscrits au répertoire de la Haute autorité pour la transparence de la vie publique, en simplifiant les critères déclaratifs imprécis qui ont été introduits par le décret d’application n° 2017-867 du 9 mai 2017 relatif au répertoire numérique des représentants d'intérêts.
Actuellement, les représentants d’intérêts doivent déclarer chaque année à la HATVP l’objet de leurs actions de lobbying, ainsi que la catégorie des décisions publiques et des responsables publiques visées par ces dernières. Ces déclarations par catégories vagues et imprécises introduites par le décret d’application n’ont pas permis à la loi de réaliser l’objectif de transparence du lobbying qu’elle visait puisque les informations contenues dans le répertoire de la HATVP ne permettent pas aux citoyens de prendre connaissance précisément du contenu et des objectifs des actions de lobbying. Par ailleurs, ces critères imprécis introduits par le décret n’ont pas simplifié les obligations déclaratives des représentants d’intérêts puisque ceux-ci doivent de toute façon retracer en interne la référence exacte des décisions publiques visées (nom de la loi, du décret...) afin de pouvoir en déclarer la catégorie, et également retracer l’identité des responsables publics visés pour savoir s’ils appartiennent à une des catégories de responsables publics susceptibles d’être visés par une action de représentation d’intérêts au sens de la loi Sapin 2. Pour réaliser leur déclaration et se préparer à un éventuel contrôle de la HATVP, les représentants d’intérêts conservent également en interne les documents de lobbying qu’ils ont pu envoyer à des responsables publics.
Cet amendement propose donc de simplifier les obligations déclaratives applicables aux représentants d’intérêts en obligeant la publication d’informations dont il dispose déjà : la référence, l’objet ou l’intitulé de la décision publique visée, l’identité des responsables publics visés, ainsi que tout document écrit transmis au responsable public afin de servir cette action. Il convient de rappeler que rien ne s’oppose à la publication par principe de ces documents puisque la Commission d’accès aux documents administratifs rappelle régulièrement que les documents transmis par des représentants d’intérêts à des responsables publics constituent des documents administratifs dont tout citoyen peut obtenir la communication sur demande. Par ailleurs, l’Allemagne a renforcé son répertoire de transparence du lobbying en 2024 et les lobbyistes doivent désormais y publier tous les documents écrits qu’ils ont pu envoyer à des responsables publics à des fins de lobbying.























Proposition n° 3 : Permettre aux groupes d’entreprises de faire des déclarations de lobbying consolidées au niveau de la société-mère

ARTICLE ADDITIONNEL

Après l’article 3bis

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

“L’article 18-2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique est ainsi modifié : 

Après le 6ème alinéa, un alinéa additionnel ainsi rédigé est ajouté :

 “Les groupes d’entreprises dont plusieurs entreprises-membres sont des représentants d’intérêts peuvent déclarer ces informations au sein d’une seule déclaration réalisée par la société-mère du groupe » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a été suggéré par l’ONG anti-corruption Transparency International France.
Il vise à permettre aux entreprises appartenant au même groupe de sociétés de fusionner leurs déclarations de lobbying à la Haute autorité pour la transparence de la vie publique au sein d’une déclaration unique réalisée par la société-mère.
Actuellement, l’obligation déclarative des activités et moyens de lobbying auprès de la Haute autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) repose sur la personne morale qui les mène. Or, dans le cas des groupes d’entreprises, chaque filiale peut posséder une personnalité morale autonome et peut donc être soumise indépendamment à l’obligation de déclaration de ses activités de lobbying auprès de la HATVP, que celles-ci aient été menées pour son compte, pour la société-mère, une autre filiale du groupe ou l’ensemble du groupe.

Cela peut donc complexifier à la fois l’exercice déclaratif pour les groupes de sociétés, et la consultation du répertoire pour les citoyens puisque la structure des groupes de société peut être complexe et difficile d’accès.

En permettant une déclaration unique et centralisée au niveau de la société-mère, cet amendement simplifierait donc l’exercice déclaratif pour les groupes de société, et renforcerait la transparence du lobbying.
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